
RESIDENCE AU BON AIR

SARL LAG INVEST- SIREN 944514694
17A avenue Henri IV, 32150 Cazaubon

TEL: +33 (0)562693956 / +33 (0)674349167
Email: aubonair.mail@gmail.com  -   https://www.residenceaubonair.com

FICHE DE RESERVATION
Exemplaire à retourner complété et signé, ainsi qu’un chèque ou virement

d’ahrres de 30% à l’ordre de : SARL LAG INVEST

NOM :
PRENOM :
ADRESSE :
TEL :
MAIL :
DATE D’ARRIVEE :
DATE DE DEPART :
NOMBRE DE PERSONNES :

OPTION

LOCATION DRAP 140                          OUI      NON         +20,00 EUROS
ANIMAL                                                 OUI      NON         +10,00 EUROS 
MENAGE FIN DE SEJOUR                    OUI      NON         +50,00 EUROS
NUIT SUPPLEMENTAIRE                     OUI      NON         +45,00 EUROS   

NUIT (ménage/ draps inclus) :                                                  45 EUROS 
SEMAINE (7nuits) :                                                                    280 EUROS 
FORFAIT CURE (21 nuits) :                                                       550 EUROS

TYPE DE SEJOUR

TOTAL

DATE                                                      SIGNATURE

(taxe de séjour, se reporter au document en annexe)

TERRASSE PRIVATIVE                          OUI      NON         +20,00 EUROS   
MACHINE A LAVER (10KG)                 OUI      NON         +  5,00 EUROS   



RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

Ce relevé est destiné à tout organisme souhaitant connaitre vos références bancaires pour domicilier des virements ou des
prélèvements sur votre compte.

CR AQUITAINE
NERAC
Tel: 0553650441 

Fax:

Intitulé du Compte : 

04/06/2025

S.A.R.L. LAG INVEST
472 ROUTE DE LARROQUE
47170 LANNES

DOMICILIATION

Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé RIB

7613306 00350 23143406750 

IBAN (International Bank Account Number) 

FR76  1330  6003  5023  1434  0675  076  

BIC (Bank Identification Code) AGRIFRPP833

Ne remettez ce document contenant vos données personnelles qu'à des personnes de confiance afin de prévenir tout risque de 
fraude. 
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Appartement T1
Entrée, séjour, loggia avec petite table, cuisine séparée, salle de bain, wc séparés, 
Equipement: Mini-four, frigo, plaques électriques, vaisselles, cafetière, micro-onde,
télévision, bouilloire électrique.
Machine à laver commune de 10 kg / 5 euros par lavage.
Terrasse privative avec salon de jardin, 2x chaises et parasol : 20 euros

EXTERIEURS 
Espaces verts arborés et fleuris, salon de jardin, parking privatif.

CONDITIONS GENERALES 2014
Les hôtels, pensions, appartements, studios et chambres meublés à Barbotan les Thermes Cazaubon appliquent la règlementation de l’association internationale de
l’hôtellerie en vigueur, notamment pour les commandes de chambre et pour les conditions et durée de location.
Lors de leur réservation, les clients sont priés de bien vouloir donner la date précise d’arrivée et celle de leur départ.
Certains meublés proposent des prix pour les séjours de 21 jours durée de la cure.
Pour les meublés, studios et chambres, le montant du prix des arrhes doit être acquitté au moment de la réservation, le solde lors de la prise de possession de
l’appartement, de la chambre ou du studio par le locataire.
Pour les meublés, studios et chambres les prix sont établis pour une ou deux personnes occupant une seule chambre, appartement ou studio. Ils sont nets à l’exclusion
de la taxe de séjour. Un supplément de 25 euros et un certificat de vaccination seront demandés pour les animaux dans les meublés ou hôtels qui les acceptent
éventuellement.
Arrhes, réservations, Dedi,Art.1590 cc. Si la promesse de vente à été faite avec des arrhes, chacun des contractants est maitre de s’en départir, celui qui les a
donnés en les perdant, celui qui les a reçues, en restituant le double.
Les arrhes sont exigibles pour toutes réservation, une assurance peut vous être proposée sur demande de votre part pour vous garantir en cas d’annulation.
Si pour un motif quelconque la réservation doit être annulée ou subir une réduction de temps, (art 1590cc, cet article ne prévoit aucun cas de force majeure, maladie
grave, décès, accident).
-à plus d’un mois avant la prise d’effet du bail, le locataire perd les arrhes versées.
-à moins d’un mois avant la prise d’effet du bail, le locataire versera en outre la différence entre les arrhes et l’équivalent du loyer total à titre de clause pénale.
L’hotellier peut réclamer le paiement du prix total de la réservation si le client quitte l’hôtel ou le studio de sa propre initiative  avant la date prévue. Dans le cas d’une
réservation avec dépot d’aarhes, si le client n’a pas pris possession du meublé à la date convenue, le propriétaire se retrouve libéré de tout engagement à compter du
lendemain et les aarhes lui restent acquis.
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TAXE DE SEJOUR, DEPARTEMENTALE ET REGIONALE




